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Rapport de Madame  MAIRE

Mesdames, Messieurs, 

Accord-cadre entre la Caisse d’Allocations Familiales et une commune, la convention territoriale
globale (CTG) vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination des actions en direction
d’un territoire. Elle constitue un levier à la définition, la mise en œuvre et la valorisation d’un projet
de ville.

Dans  le  cadre  de  ce  nouveau  conventionnement,  la  CAF  propose  d’adapter  son  action  aux
besoins et aux enjeux du territoire communal. Elle consiste notamment à mobiliser les partenaires
dans une dynamique de projet pour garantir l’accès aux droits et aux services sur des champs
d’intervention  partagés :  petite  enfance,  enfance,  jeunesse,  soutien  à  la  parentalité,  animation
locale et vie des quartiers, accès au logement et amélioration du cadre de vie…

Il s’agit donc à travers cette démarche partenariale de partager une vision globale et décloisonnée
pour adapter les interventions de chacun afin d’être plus efficace, en rationalisant les instances
partenariales existantes et en mobilisant les financements.

La CAF du Rhône et  la Municipalité proposent  de nombreux services sur ces thématiques ou
soutiennent  largement les actions portées par d’autres partenaires intervenant  sur le territoire,
notamment associatifs. Ces services et actions ont pour objet de répondre aux objectifs fixés par la
CAF : 

- aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ; 

- soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents-enfants ; 

- accompagner les familles dans leurs relations avec l’environnement et le cadre de vie ;

- créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et au retour à l’emploi des
personnes et des familles. 

Un  travail  préalable  a  permis  le  partage  d’un  diagnostic  général  entre  les  élus,  les  services
municipaux, la CAF, la Métropole et des partenaires associatifs tels que les centres sociaux. Cinq
enjeux et  quatre  grands objectifs  ont  été  identifiés  sur  l’ensemble  des  8  thématiques et  sont
présentés dans le présent rapport. 

L’année 2020 sera consacrée à préciser certains points du diagnostic et à définir un plan d’actions
sur une période pluriannuelle de 5 ans, après avoir engagé une concertation des habitants qui sont
les usagers des services ou bénéficiaires des différentes interventions.

Le constat partagé fait apparaître la nécessité d’actions renforcées et coordonnées sur la tranche
d’âge 11-25 ans, afin de mieux accompagner le parcours de vie des jeunes.

Ces  cinq  enjeux  sont  appuyés  par  des  axes  stratégiques et  les  changements  durables
souhaités travaillés en concertation services de la ville et de la CAF, et les élus de la ville. 

Enjeu 1 :  La contribution à  la non fracture sociale  dans un rôle de veille  (lutter  contre
l’isolement, favoriser le vivre ensemble et l’accès aux droits)

Deux axes stratégiques :

 Développer  le  vivre  ensemble  de  l’interculturel  à  l’intergénérationnel  pour  renforcer  le
civisme et la citoyenneté



 Renforcer  l’engagement  d’aller  vers  tous  les  publics,  questionner  la  politique
équipementaire et la présence des acteurs sur le territoire

Deux changements durables souhaités :

 Moins de préjugés entre les générations et les différents publics. De l’acceptation et de la
tolérance pour plus de civisme

 Maillage du territoire en termes d’accès aux droits,  aux services et  des professionnels
outillés pour aller vers les habitants

Enjeu 2 :  La coordination de toutes les actions et  la  structuration des offres,  avec une
attention sur leur lisibilité pour les habitants

Deux axes stratégiques :

 Structurer un projet le projet jeunesse sur le territoire avec une ambition politique

 Renforcer une coordination des pilotes clairement identifiés sur les différentes thématiques
de la CTG

Deux changements durables souhaités :

 Des parcours réussis pour le plus grand nombre de jeunes, avoir  une offre multiple et
adaptée qui s’adresse à tous les jeunes, en réussite ou à l’épreuve de difficultés, dans une
dynamique de parcours

 Une réponse apportée réactive pour les familles et les jeunes

Enjeu 3 : La coopération, cohérence et complémentarité des acteurs

Trois axes stratégiques :

 Parvenir à un pilotage partagé de l’intervention ville/CAF

 Structurer les réseaux existants et les différentes institutions

 Optimiser et  innover  les services,  actions et  projets  à la population pour une meilleure
cohérence

Trois changements durables souhaités :

 Passer d’un pilotage par actions à un pilotage global du territoire

 Passer d’une multiplicité de réseaux à un réseau cohérent sans superposition

 Transformer, harmoniser, mutualiser les savoirs, savoir-faire, moyens, outils des acteurs,
actions intervenant sur le même champ

Enjeu 4 : La reconnaissance de la capacité d’agir des habitants

Deux axes stratégiques :

 Reconnaître la capacité à agir des habitants, dans la consultation éclairée des usagers sur
les services et projets qui leurs sont proposés et travailler des espaces de co-construction
des politiques publiques



 Impulser une dynamique collective pour permettre aux acteurs institutionnels et associatifs
de faire preuve d’agilité et d’adaptation des organisations

Deux changements durables souhaités :

 Des  temps  adaptés  et  innovants  de  concertation  des  projets  à  l’initiative  directe  des
habitants dans une démarche de design de service. Susciter des nouvelles dynamiques
associatives

 Une  relation  habitants/pro  plus  équilibrée.  Changement  dans  les  représentations,
réactualisation du diagnostic CTG et évaluation des actions. Capacité à arrêter des actions
et à en remettre d’autres en place. Faire réseau en dehors de Vaulx-en-Velin

Enjeu 5 : L’accessibilité numérique, aux services et à l’information

Deux axes stratégiques :

 Etre une ville un territoire connecté au monde et s’ouvrir aux autres territoires. Connecté au
numérique et au partenariat et réseau

 Etre un habitant connecté à sa ville par différents canaux (physique, numérique…) sans
exclure les non connectés

Deux changements durables souhaités :

 S’adapter et se connecter aux nouvelles technologies et aux partenariats/réseaux

 Utiliser et optimiser les canaux de communication existants et innover dans les réseaux
sociaux. Développer et contribuer à l’accès aux droits pour tous les vaudais

Au regard des besoins, quatre objectifs partagés ont été identifiés :

1. Mobilisation des acteurs autour de la jeunesse, avec une autre façon de faire :

 Définir un schéma directeur Jeunesse

 Adapter et développer le fonctionnement des structures et les pratiques professionnelles :
horaires, présence sur le terrain, permanences sur les quartiers, visibilité, etc

 Travailler la notion de parcours en tenant compte du pouvoir d’agir des jeunes eux-mêmes

2. Soutien à la fonction parentale :

 (Ré)affirmer le rôle des parents comme 1ers éducateurs de leur(s) enfant(s)

 Faire vivre le Conseil Local de la Parentalité, en définir l’organisation et l’animation

 Soutenir les familles en situation de fragilité, notamment pour l’accès à leurs droits



 Soutenir les familles confrontées à une situation de handicap 

3. Développement de l’offre sur tous les temps interstitiels (vacances, mercredis, soirées, les
fins de semaine) et pour tous les publics (petite enfance, enfance, jeunesse) :

 Proposer des activités, projets, services… pour toucher de nouveaux publics et/ou faciliter
l’accès de tous les publics

 Accompagner les publics sur une offre axée sur le départ en vacances et plus largement
sur la mobilité

4. Pérennité et  développement des dynamiques engagées en matière de petite enfance -
enfance - animation de la vie sociale et accès aux services :

Petite Enfance

 Poursuivre la  structuration d’une offre  diversifiée,  notamment  développer  le  nombre de
places pour mailler le territoire et mieux répondre aux besoins des familles

 Donner de la lisibilité aux structures Petite Enfance et valoriser les projets pédagogiques
(« parler Bambin »…) 

Enfance

 Poursuivre la  structuration des accueils  de loisirs  proposés sur  les temps péri  et  extra
scolaires, en particulier l’organisation de l’offre pendant les vacances qui est à adapter aux
besoins des parents et de leur(s) enfant(s)

 Coordonner les différentes offres sur le territoire proposées par les services municipaux et
les centres sociaux

Animation de la vie sociale

 Coordonner l’offre en confortant les structures d’animation sociale dans leur rôle (sur les
quartiers,  sur  le  territoire  dans  son  ensemble)  et  accompagner  l’ouverture  de  la
Médiathèque-Maison de quartier

 Favoriser l’ouverture et l’implication des habitants dans la vie locale, en encourageant les
initiatives citoyennes et associatives

Accès aux services



 Rendre lisible et faire connaitre l’offre de services et les lieux d’accès aux informations

 Définir un projet numérique pour faciliter l’accès aux droits et aux services

Accompagnement social

 Travailler la notion de parcours pour l’usager pour plus d’efficacité

 Développer l’interconnaissance et le travail en réseau entre les structures du territoire pour
mettre en cohérence les interventions

 Mettre en place les états généraux de l’action sociale

Comme évoqué ci-dessus, ces objectifs doivent se préciser dans des intentions de travail et des
actions projetées par thématique (la petite enfance – l’enfance -  la  jeunesse – la parentalité  -
l’animation de la vie sociale – l’accompagnement social – l’accès aux droits et aux services - le
logement) : les fiches thématiques seront construites précisément avec la désignation de pilotes
dans le premier trimestre 2020 afin d’être opérationnelles rapidement. 

En conséquence, je vous propose : 

 d’approuver la convention territoriale globale, 

 d’autoriser Madame la Maire à signer la convention territoriale globale avec la CAF du
Rhône.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;

Considérant  que la convention territoriale globale (CTG) est une convention de partenariat qui
vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination des actions en direction d’un territoire,
et  se  concrétise  par  la  signature  d’un  accord-cadre  entre  la  CAF  et  une  commune  ou  une
communauté de communes, sur une durée de 5 années ;

Considérant que cette convention permettra à la municipalité d’engager un nouveau partenariat
avec la CAF pour améliorer la vie des vaudais ;

Entendu le rapport présenté le 18 décembre 2019 par Madame la Maire ;

Après avoir délibéré, décide : 

d’approuver la convention territoriale globale, 

d’autoriser Madame la Maire à signer la convention territoriale globale avec la CAF du
Rhône.

Nombre de suffrages exprimés : 32

Votes Pour : 32

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 18 décembre 2019 et signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme, 

Madame la Maire,

Hélène GEOFFROY
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